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 Le présent document est un résumé du rapport contenant une proposition en vue de 
l’élaboration d’une base de connaissances relative à la gestion de l’information 
géospatiale, laquelle sera mise en place à l’ONU1. Le rapport décrit le contexte de la 
proposition et indique que l’une des principales fonctions du Comité consiste à 
rassembler et à diffuser les meilleures pratiques des organes nationaux, régionaux et 
internationaux en matière de gestion de l’information géospatiale en ce qui concerne en 
particulier les arrangements institutionnels, les processus techniques et la mise en place 
d’une infrastructure de données spatiales. Pour les États Membres, cette question est 
prioritaire.  

 Le rapport examine la création d’une source de données centralisée consultable et 
continuellement mise à jour, exploitant les ressources disponibles sur le site Web de 
l’Initiative des Nations Unies sur la gestion de l’information géospatiale à l’échelle 
mondiale, tenu à jour par le secrétariat de la Division de statistique, qui fournit des 
informations sur les pratiques actuelles en matière de gestion de l’information 
géospatiale dans le monde entier. Le rapport décrit également le contenu de la base de 
connaissances, qu’illustrent des exemples d’infrastructures géospatiales aux échelles 
nationale, régionale et mondiale, et donne des indications sur la façon dont seront 
structurées les informations. Le Comité est invité à donner son avis sur l’établissement 
d’une base de connaissances relative à l’information géospatiale. 

 
 

 * E/C.20/2012/1. 
 1 Le rapport est disponible dans son intégralité, uniquement dans la langue dans laquelle il a été 

soumis, à l’adresse suivante : http//:ggim.un.org/ggim_committee.html. 


